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Document de Synthèse 

 

 

 

 

Annexe aux états financiers de l'exercice comptable 2022 

 

Les états financiers du SYNDICAT CFDT-CULTURE se caractérisent pour l’exercice 2022 par les 

données suivantes :  

 

Total du bilan    142 849,51 € 

Total des produits   141 653,53 € 

Résultat net comptable     13 429,53 €  

 

L’exercice est ouvert le 1er janvier 2022 et clos le 31 décembre 2022.  

Il a une durée de 12 mois.  

 

La présente annexe fait partie intégrante des états financiers de SYNDICAT CFDT-CULTURE.   

 

 

1. Règles et méthodes comptables 

 

 Présentation des comptes 

Les documents dénommés états financiers comprennent : 

- Le bilan 

- Le compte de résultat  

- L'annexe 

 

 Méthode générale 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 

prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l’exploitation, permanence des 

méthodes comptables d’un exercice à l’autre, indépendance des exercices, conformément aux 

règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 

 

o Stocks en cours  

L’activité du Syndicat ne génère pas de stock.  

 

o Contribution Volontaire en Nature  

La CFDT-Culture bénéficie de la mise à disposition des locaux et matériel informatique par le 

Ministère de la Culture dans le cadre du code du travail.  
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o Cotisations reçues des adhérents  

La période de comptabilisation des cotisations reçues est constatée lors de l’encaissement effectif de 

la cotisation.  

 

La cotisation des adhérents est la ressource principale du Syndicat.  Cette cotisation est « partagée » 

entre les différents niveaux de l’organisation : la Confédération qui négocie par exemple les accords 

interprofessionnels, les fédérations qui interviennent sur les champs professionnels (conventions 

collectives ou fonctions publiques), les Uri qui déclinent au niveau régional un dialogue social de 

proximité, la CNAS, etc... C’est ainsi que 26% des cotisations des adhérents actifs sont destinées au 

Syndicat.   

Les ressources financières du syndicat sont réservées au soutien et à la défense des adhérents, aux 

actions de syndicalisation et au fonctionnement du syndicat.   

 

2. Faits majeurs de l’exercice  

 

Les comptes 2022 se soldent par un résultat excédentaire de 13 429,53€.  Rappelons que 2022 a été 

marqué d’une part par un retour à une activité plus normale après deux années de pandémie et 

d’autre part par la campagne pour les élections professionnelles. 

 

Les mesures de précaution prises après la crise sanitaire, nous ont amené à privilégier les réunions 

internes en distanciel et à freiner certaines dépenses d’activités de la permanence. De plus, le choix a 

finalement été fait de faire porter une grande partie des efforts financiers sur la partie électorale.  

Dans le cadre de la signature de conventions CFDT pour le soutien aux élections professionnelles, 

nous enregistrons sur 2022 deux versements pour un total 900€. Le reste des aides est attendu début 

2023.  

 

L’avancement des dossiers « juridiques » laissait envisager le début de retours positifs. C’est ainsi 

que nous avons perçu sur 2022 la somme de 3333,60€ de la CNAS (Caisse Nationales d'Action Syndicale) 

en règlement d’un ancien dossier.  

 

 

o Informations relatives au bilan  

 

A l’actif du bilan nous enregistrons le solde suivant :  

 

Synthèse des comptes bancaires 

Solde 

AU 31/12/2022 AU 31/12/2021 

Compte Courant 25 728,56 € 28 354,69 € 

Compte sur Livret 90 086,65 € 90 041,63 € 

 

https://www.cfdt.fr/upload/docs/application/pdf/2021-06/cnas_-_comptez_sur_la_solidarite.pdf
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o Informations relatives au compte de résultat  

La CFDT Culture a enregistré en comptabilité pour 55 383,90€  de ressources annuelles comme le 

présente le tableau ci-dessous :  

 

+ Cotisations reçues        110 138,58 € 

- Reversement de Cotisations  
 

84 433,14 € 

+ Subventions sur cotisations reçues  10 713,00 € 

+ Reversement CFDT SCPVC N-1 
 

14 686,84 € 

  
 

Ressources cotisations* 51 105,28 € 

+ Subventions organes CFDT élections  900,00 € 

+ Reversement CNAS CFDT Affaires Sociales & Juridiques 3 333,60 € 

+ Produits financiers  
  

45,02 € 

  
   

  

      TOTAL RESSOURCES COURANTES    55 383,90 € 

 

 

Ressources cotisations*  =  Détail analytique   

 

 

En 2022 nous enregistrons, après avoir reversé la part au SCPVC (Service Central de Perception et de 

Ventilation des Cotisations) un solde pour cotisations de + 25 705,44€, auquel s’ajoute 25 399,84€ au 

titre de la dotation fédérale et réajustement N-1 du SCPVC.   

 

 


